
 
 
 
Chers parents, 
 
Voici quelques détails concernant le voyage et la façon d’étaler le paiement de celui-
ci. 
 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Classe : 
 
 
 
Situation de votre compte à ce jour :  
 

 L’acompte de 250 € a bel et bien été versé sur le compte. 
 
 L’école n’a pas encore reçu l’acompte de 250 €. Nous prions de bien 

vouloir virer cette somme dans les meilleurs délais étant donné que 
nous devons nous-même verser un  acompte à l’agence de voyage 
(voir rubrique « Solde ») 

 
Dates :  du lundi 30 avril 2018 au vendredi 04 mai 2018 
 
Trajet : en autocar de tourisme 
 
Logement : au camping « Les Blachas » 

 
Prix :  Le prix est de 475 €. Celui-ci comprend le trajet, le logement en pension 

complète, ainsi que toutes les visites et activités prévues au cours du 
voyage. 

  Il ne comprend pas l’assurance  assistance-annulation (voir rubrique 
« Assurance ») 

 
Solde : En ce qui concerne le solde du voyage, je vous invite à verser les 225 € 

restants en 2 fois sur le compte BE30 0016  9982  9111 (Voyages 

Absil) 
 
 - pour le 15 janvier :  113€ (ou 127 € si assurance) 
  - pour le 5 mars : 112 € (ou 126 € si assurance) 
 
 
 



 
Le solde total doit impérativement être payé pour le 09 mars 2018 au plus tard sur 
le compte de l’école. Il est primordial que la communication accompagnant le 
virement soit claire et complète étant donné que ce compte est utilisé pour 
l’ensemble des voyages scolaires organisés au sein de l’athénée.  
 
Communication bancaire : nom et prénom de l’élève + classe + ARDECHE 
 . 
 
Chaque année, des paiements se perdent car il manque des éléments dans la 
communication bancaire. Merci d’avance de bien vouloir être précis et complet. 
 
Assurance : Une assurance assistance est obligatoire pour la durée du voyage. 

Cette assurance n’est pas comprise dans le prix du voyage (voir plus 
haut).  

   
   
 
 Il y a donc 2 possibilités : 

 
a) Vous possédez déjà une assurance assistance du type Europ- ou 
Ethias-assistance: il n’est donc pas nécessaire de prendre celle 
proposée par l’école. Nous vous demandons dès lors de nous 
communiquer toutes les données de votre assurance sur la fiche de 
renseignements se trouvant en annexe. Vous ne payez donc que 475 € 
pour le voyage. 
 

  b) Vous ne possédez pas d’assurance assistance pour votre enfant. Il 
est dès lors obligatoire de souscrire à celle proposée par l’école (il est à 
noter que celle-ci comprend également une assurance annulation). Le 
prix du voyage est dès lors majoré de 14 € et le prix global s’élève donc 
à 489 €. 

    
 
   
Programme:  
 

• Randonnée Encadrée : 
 

La randonnée encadrée est une randonnée aux alentours de votre lieu 
d'hébergement. L'activité est encadrée par un AMM (Accompagnateur Moyenne 
Montagne). Le guide qui vous accompagnera est un spécialiste de la région et 
n'hésitera pas pendant la rando à vous apporter des informations au niveau 
historique, géologique, environnemental... 

  

• La journée combinée : Parcours Aventure et Canoë Encadré : 
 

Cette activité est une combinaison entre le Parcours Aventure du Jardin d’Endieu et 
la descente du Chassezac en canoë encadrée.  

  



• Canyoning : Chassezac Intermédiaire : 
 

Un canyon varié et ludique qui vous permettra de découvrir l'activité sous toutes ces 
facettes.  

  

• Escalade à Cateljau : 
  
Une demi-journée d'escalade sur les falaises en bordure de rivière de Castlejau.  
 
 
  

• Spéléologie : 
  
Une demi-journée de découverte de la spéléologie, concretions, chatiètres, 

méandres et excentriques n'auront plus de secret pour vous ! 
  

• Course d’orientation : 
  
La course d’orientation se fera dans l’enceinte du camping, encadrée par un BE 

Course d’orientation. Une carte certifiée FFCO (Fédération Française de 
Course d'Orientation) vous sera confiée. 

 
Quelques activités seront prévues en fin de journée, au camping. 
 
 
Les renseignements suivants vous seront communiqués ultérieurement : 
 - lieu et heures de départ et d'arrivée; 
 - affaires et argent de poche à emporter. 
 
Nous vous prions de croire, chers parents, à l’expression de nos sentiments 
dévoués. 
      

A. Naji 
 
 
N.B. :   - Les organisateurs se réservent le droit d'annuler l'inscription de tout élève dont le 

comportement n'aurait pas été satisfaisant dans le courant de l'année scolaire. 
 

 
 


